
  

29.05.2026 “La silat ar-rahim " 
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Honorables croyants ! 
Le sujet de notre sermon aujourd’hui est la silat ar-
rahim, c’est-à-dire préserver les liens familiaux et 
maintenir de bonnes relations avec nos proches. 
 
L’Islam ne se limite pas uniquement à la prière, au 
jeûne et à l’aumône. Notre religion nous ordonne 
également de gagner les cœurs, de renforcer les liens 
familiaux, de prendre soin de nos proches et de vivre 
en bonne harmonie avec les autres. 
 
Malheureusement, de nos jours, bien que les gens 
vivent proches les uns des autres, leurs cœurs se sont 
éloignés. Il existe de nombreux proches vivant dans la 
même ville qui ne prennent pas de nouvelles les uns 
des autres pendant des mois, voire des années. À cause 
des biens de ce monde et des désirs personnels, des 
frères se disputent, des enfants s’éloignent de leurs 
parents et des proches rompent leurs liens. 
 
Nous n’avons pas choisi nos proches. Cependant, la 
manière dont nous leur parlons, notre comportement 
et notre caractère envers eux font partie de notre 
épreuve dans cette vie. Le croyant n’est pas celui qui 
suit ses passions, mais celui qui agit selon les 
enseignements de sa religion. Allah le Très-Haut dit 
dans le Noble Coran : "Donne au proche parent son 
droit, ainsi qu’au pauvre et au voyageur, et ne 
gaspille pas inutilement." (Sourate Al-Isra, 26) 
 
Chers frères et sœurs ! 
La silat ar-rahim signifie ne pas rompre les liens 
familiaux, rendre visite à ses proches, prendre de leurs 
nouvelles, s’intéresser à leurs difficultés et être à leurs 
côtés lorsqu’ils sont dans le besoin. Ainsi, maintenir 
les liens familiaux n’est pas seulement une tradition 
ou une coutume ; c’est une obligation pour chacun. 
Notre bien-aimé Prophète صلى الله عليه وسلم nous a annoncé que 
préserver les liens familiaux est une source de 
bénédictions dans cette vie et dans l’au-delà. Il a dit : 
"Celui qui souhaite que sa subsistance soit élargie et 
que sa vie soit bénie doit maintenir les liens 
familiaux." (Boukhari, Al-Adab 12) 
 
Chers croyants ! 

La véritable vertu ne consiste pas seulement à rendre 
visite à ceux qui nous visitent, mais à garder la porte 
du cœur ouverte même envers les proches qui ont 
rompu leurs liens avec nous. Car le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit : 
"Celui qui rompt les liens familiaux n’entrera pas au 
Paradis." (Boukhari) 
Dans un autre hadith, il a dit : "Celui qui entretient 
réellement les liens familiaux n’est pas celui qui 
répond simplement à une bonne action. Le véritable 
mainteneur des liens familiaux est celui qui continue 
ses relations même lorsque ses proches les ont 
rompues." (Boukhari, Al-Adab 15) 
 
Chers musulmans ! 
Nous quitterons tous un jour ce monde pour rejoindre 
l’au-delà. Alors, mettons fin à nos rancunes, gagnons 
le cœur de nos parents, rendons visite à nos aînés afin 
de recevoir leurs prières, faisons preuve de 
miséricorde envers les plus jeunes et n’oublions pas 
nos proches dans le besoin. 
 
N’oublions pas qu’un appel téléphonique, un salut ou 
une visite peuvent parfois mettre fin à des années de 
blessures et de rancunes. Un petit pas fait pour Allah 
peut ouvrir les portes d’une immense miséricorde. 
Je termine ce sermon avec cette parole de notre 
Prophète صلى الله عليه وسلم : "Préservez les liens familiaux, ne serait-
ce qu’avec une salutation." (Bayhaqi) 
 
 
 
 
 
 
 


